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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

SUP'EXPERTISE - BTS - Services - Comptabilité et gestion - en apprentissage (40751)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

SUP'EXPERTISE - BTS - 
Services - Comptabilité et 
gestion - en apprentissage 
(40751)

Jury par défaut Tous les candidats 100 104 7



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Résultats / notes Résultats individuels/ 
positionnement dans le groupe/classe

Très important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Dossiers/ cas Implication et résultat Très important

Savoir-être Assiduité/ participation Taux d'assiduité Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Projet professionnel intérêt, connaissance du programme, 
objectifs

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Dynamisme et implication Vie associative, pratique culturelle et 
sportive

Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Les notes obtenues dans une ou plusieurs EDS spécifiques sont prises en compte dans l'évaluation du dossier.

Le poids dans l'examen des candidatures donné aux résultats académiques dans certains EDS :

Est supérieur à celui donné à l'ensemble des autres matières.

Quels sont les EDS pris en compte pour l'examen des candidatures ?

Série STMG

Droit et Economie (EDS)
Management (EDS)
Msgn/ Gestion et Finance (EDS)
Msgn/ Mercatique (EDS)
Msgn/ Ressources humaines et communication (EDS)
Msgn/ Systèmes d'information et de Gestion (EDS)



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Etude du dossier
Rendez - vous candidat
Test de positionnement

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Bien renseigner la fiche avenir qui est essentielle dans l'étude du dossier
Signature :
Ugo LOPEZ,
Chef d'établissement de l'établissement 
SUP'EXPERTISE


